
Date de convocation 

Le 02/04/2024 
SEANCE EXTRA-ORDINAIRE 

DU 5 AVRIL 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le cinq avril à 18 heures, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni en séance 

extra-ordinaire sous la présidence de Monsieur Guy HAZARD, Maire. 

ETAIENT PRESENTS Mrs et Mmes G HAZARD, S DUFOSSE, B PENELLE, A CALIPPE, J MELLIER, MA 

LALOUX, JB MABILLE, D PIERRU, M BOUTILLIER.  

ABSENTS  EXCUSES :       Mr DUHAMEL Ludwig donne pouvoir à Mme PIERRU Danièle.                                               

                                                Mr SABLON Stéphane donne pouvoir à Mr HAZARD Guy.                                       

Mme MOITRELLE Sylvaine et Mr SABRAS Geoffrey ----------------------------------------------------------------- 

ABSENTE NON EXCUSEE : S CANDAS. 

SECRETAIRE DE SEANCE : MA LALOUX. 

I – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE AUX FRAIS DE GARDERIE ET DE CANTINE 

Monsieur le Maire explique que compte tenu de l’inflation et de l’augmentation des prix de garderie 

et de cantine votée par le SIVOS à la dernière réunion, il serait bon de donner un coup de pouce 

financier aux parents des élèves scolarisés de notre Commune et inscrit bien entendu au RPC. Cela 

serait d’autant plus logique que nous avons réussi à sauver une classe en mettant en avant notre 

volonté de devenir le plus attractif possible pour les parents d’élèves.  

   Tableau des prestations offertes au niveau des écoles du secteur année scolaire 2023-2024 

Structure Horaires garderie Prix garderie Prix cantine Divers 

RPI Acheux 7H00 sur demande 

7H30 et 18H30 

1,6 euro la 

séance 

3,20 euros 50 élèves à la 

cantine 

RPI Tours 7H00 et 19H00 1 euro le matin 

1 euro le soir 

3,20 euros 60 et 70 élèves à 

la cantine 

RPI Miannay 7H00 et 18H00 60 c le matin 

60 c le soir  

4,10 euros 60 élèves à la 

cantine 

RPC Huchenneville 7H30 et 18H15 

7H30 et 17H30 le 

vendredi 

1,50 euro de 

l’heure 

3,60 euros 50 à 55 élèves à la 

cantine 

 

On remarque ici que nous sommes les plus chers avec une amplitude horaire restreinte au niveau 

de la garderie 

Le SIVOS, lors de sa dernière réunion, propose une augmentation des prix tel qu’indiqué ci-

dessous applicable au 1 septembre 2024. 

Garderie     MATIN   Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi   dés 7h00 jusque 8h35 au tarif de 2 euros 

                      SOIR     Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi   dès 16h15 jusque 18h30 tarif de 2 euros 

Cantine        PRIX DU REPAS    3, 90 euros 



Conscient que cette nouvelle donnée pourrait conduire les parents à scolariser leurs enfants à 

l’extérieur, nous décidons d’agir en prenant une partie des frais comme indiqué sur le tableau ci-

dessous      

Mr le Maire argumente son propos en exposant les tableaux suivants et propose une prise en compte 

par la commune de 1 euro pour la garderie du matin, 1 euro pour la garderie du soir et 50 centimes 

pour la cantine le midi.   

Structure Horaires garderie  Prix garderie Prix cantine Reliquat 

RPC Huchenneville 7H00 à 18H30 2 euros le matin 

2 euros le soir 

3,90 euros  

Prise en charge de 

la Commune 

 1 euro le matin   

1 euro le soir  

0,50 euro 2,50 euros maxi 

Parents 

Huchenneville 

 1 euro le matin   

1 euro le soir 

 5,40 euros maxi 

 

Avec cette prise en charge financière, nous devenons plus attractifs puisque placés dans le groupe des 

moins chers du secteur avec une bonne amplitude de garderie. 

Cette prise en charge financière, que nous pouvons estimer, à 3800 euros pour la commune sur l’année, 

compte tenu des économies réalisées sur différents postes externes comme le CCAS et le 

fonctionnement , est non seulement souhaitable mais indispensable si nous voulons sauver notre 

classe et à terme notre école.  

Mr le Maire soumet cette proposition au conseil qui l’accepte à la majorité 10 pour et 1 abstention. 

Une délibération sera prise  

L’ordre du jour étant épuisée, la séance est levée à 19 heures 


